DELIBERATION N° 94/11-03 - SUBVENTION POUR RAVALEMENT DES FACADES/EXTENSION DE_CETTE

MESURE

Monsieur REINSTADLER, Adjoint délégue & I"Urbanisme, indigue & ['Assemblde gue dans le cadre de 'operation
avalement de fagades”, le Conseil Municipal avait decide, le 23 Septembre 1986, de verser une subvention
pour ravalement ree de 'Eglise,

Le 26 Juin 1989, cette mesure 4 fait 'objet d'une extension aux rues voisines, situ€es dans le perimétre tfur
vieux wvillage,

Il convient d'intégrer certaines habitations sises rve des Blanches Vignes et remplissant les conditions
dal tribulfon,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir deélibere,
décide & NMunanimilé :

- d'accorder & tous les propriftaires qui en feront la demande, une subivention exceptfonnelle déterminee
suivant certaines condilions :

. b&timent silu€ dans le vieux village et construit avant 1500,
. habitation intégrée dans vn ensemble de constructions "en cantinu'

. ravalement concernant la lotalité de la fagade d'un immeuble visible sur rve
y compris pignons si ces derniers sonl visibles,

. respect du plan de colopration dress€ par la Commune, préfalable 4 tout depdt
de déclaration de [ravaux,

. implantation de immeuble rve de PEglise, rue du Monl, rve Joseph Prélol,
Grande Rue, Rue des Blanches Vignes.

- le montant de cette subvention est fixé & 30 F le m2 dans les conditions lixdes précédemment. Les crédits
sont inscrils au budgel.



